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LE MOT DU MAIRE 

 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

E 
n cette fin de mandat, je vous fais part 

de quelques éléments sur la situation 

de notre Commune. 

Concernant la population, les derniers 

chiffres de l’INSEE donnent une légère 

augmentation des habitants ce qui confirme 

l’évolution régulière constatée depuis plusieurs 

années. Au 1er janvier 2020, la population est 

officiellement de 520 Habitants. 

Ainsi est validé par les faits, le choix du Conseil 

Municipal de 2006 qui a voulu lors de 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme -PLU- 

une évolution à la hausse de notre population 

mais raisonnable et maîtrisée. Le PLU a joué 

son rôle ; c’est un document essentiel pour la 

commune. Je considère que son élaboration 

doit rester de la compétence du Conseil 

Municipal. Je suis opposé à son transfert à 

l’Intercommunalité. 

Je fais le lien entre l’urbanisme et la scolarité. 

C’est un exercice compliqué mais il doit être 

pris en compte dans sa globalité par le Conseil 

Municipal pour maintenir et accueillir des 

jeunes familles, tout en préservant notre 

environnement. 

La scolarité, c’est le Syndicat du  

Regroupement Pédagogique avec Baron et 

Foissac : le SIRP.  

Le SIRP nous a préservé d’éventuelles 

fermetures de classes. Les effectifs d’enfants 

scolarisés sont stables depuis sa création en 

1990. C’était une priorité pour les Conseils 

Municipaux successifs et cela doit perdurer. 

J’en viens au budget communal. Il est, bien-

sûr, en équilibre comme il se doit !  

Les investissements lourds de ce mandat, à 

savoir les rénovations de l’ancien presbytère, 

de la Mairie-Bibliothèque, les travaux de voirie 

à Bourdiguet, à Camp des Baumes, à 

Gattigues, à Aigaliers, n’ont pas stoppé la 

capacité de notre Commune à investir. 

Le budget communal dégage un excédent 

en 2019, de 97 255 €, qui permettra de réaliser 

d’autres investissements. Ce sera au prochain 

Conseil Municipal élu en mars 2020, de définir 

et présenter ses projets. 

Le Budget Primitif 2019 vous est présenté en 

page intérieure de ce bulletin d’informations. 

Le réseau d’eau potable est enfin arrivé 

jusqu’au Chabian, via Bruyès.  

Je suis vraiment satisfait et soulagé que le 

SIVOM de Collorgues ait pu mener à bien ce 

gros investissement réclamé de longue date. 

Je suis bien conscient qu’il s’agit d’un 

investissement solidaire, financé par le SIVOM, 

le Conseil Départemental et l’Agence de 

l’Eau. 

Notre Commune est attractive : de nouveaux 

habitants s’installent à Aigaliers, soit en 

location, soit dans le bâti ancien, soit dans de 

nouvelles constructions. Je leur souhaite « La 

Bienvenue ».  

Elle est attractive également car elle dispose 

des équipements indispensables pour l’accueil 

des jeunes ménages : l’école, la garderie le 

matin et soir, pendant les vacances scolaires 

avec le centre aéré. L’Association des Parents 

d’Elèves est très dynamique ; elle apporte un 

soutien financier conséquent aux écoles du 

regroupement. Le lien Ecole – Associations se 

concrétise aussi avec l’Aphyllanthe, toutes 

générations confondues. 
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Le rôle du Maire, du Conseil Municipal et bien-

sûr des employés communaux, chacun de sa 

place, est de faciliter l’installation des habitants 

et d’apporter si nécessaire, aides et conseils 

pour les démarches administratives de plus en 

plus complexes. C’est aussi d’impulser la vie 

associative, de soutenir les projets individuels et 

collectifs.  

L’attractivité de la commune se retrouve dans 

le dynamisme des habitants qui ont des projets, 

tel celui du covoiturage. 

La Société de chasse mérite, de par le rôle et 

les actions qu’elle mène, d’être mieux connue 

et perçue par l’ensemble des habitants. Elle 

participe activement et de façon responsable 

à la régulation des sangliers, espèce classée 

nuisible. Outre que la régulation est une 

contrainte pour les chasseurs, de lourdes 

pénalités sont imposées à la Société de chasse 

par leur Fédération. Si les actions de chasse 

sont jugées insuffisantes et surtout, si les dégâts 

aux cultures sont en augmentation, c’est en 

effet, la Société de chasse qui indemnise les 

propriétaires des dégâts causés. 

Je précise que si la Société n’existait pas, ces 

indemnités seraient imputées en grande partie 

sur le budget communal. 

L’espace et le massif forestier sont aujourd’hui 

utilisés pour de multiples activités de loisir, à 

pied, à vélo, à cheval…. Les dirigeants de la 

Société de chasse responsabilisent depuis 

plusieurs années leurs membres sur la nécessité   

de cohabiter et sur les exigences extrêmes de 

sécurité qui s’imposent à tous. 

Je pense que le Conseil municipal et les 

responsables de la Société auront à réfléchir    

ensemble pour réaliser des aménagements  

dans l’espace forestier pour la  sécurité de 

tous les utilisateurs. 

   Daniel Boyer 

 

L’ensemble du Conseil Municipal 

et les agents communaux se 

joignent à moi, pour vous 

présenter leurs   

 

pour la nouvelle Année 2020 ! 
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INAUGURATION DE LA MAIRIE 

 

Discours du Maire, Daniel Boyer 

Monsieur le Préfet, Monsieur Didier Lauga,  

Nous sommes très honorés par votre 

présence. C’est la première venue d’un 

préfet sur notre commune. 

Monsieur le vice-président de la Région 

Occitanie -Pyrénées Méditerranée en charge 

des Transports des Mobilités et Infrastructures 

Monsieur Jean-Luc  Gibelin ; représentant 

Madame Carole Delga, Présidente de la 

Région ; 

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental ,Denis Bouad ;  

Madame la Conseillère départementale, 

Présidente du GAL (Groupes d’Action 

Locaux ),Madame Bérengère Noguier ;  

Madame Pilar Chaleyssin, Présidente de 

l’Association des Maires du Gard  ; 

Monsieur Tourvieille, Inspecteur de l’Education 

Nationale ; 

J’excuse Madame Alberola, trésorière DGFIP 

d’Uzès ; 

Mesdames, messieurs les Maires, les élus; 

Mesdames, messieurs ; représentant les 

entreprises; 

Mesdames, messieurs,  

Je vous propose de présenter dès maintenant, 

le Plan de financement de cette réalisation : 

 Maintenant que vous savez comment cet 

aménagement est financé ! et que tout le 

monde est rassuré; 

Je peux vous parler Politique ; Politique 

d’aménagement, bien entendu !  

Notre commune est composée d’une dizaine 

de hameaux très dispersés ; son histoire s’est 

construite autour de cette particularité.  

Le hameau d’Aigaliers en est « la capitale » ; le 

chef-lieu si on peut dire ! 

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX 1 031 372 € HT 

ETAT (DETR) 257 800 € soit 25% 

REGION 
Accessibilité des personnes à mobilité 

réduite 
Rénovation énergétique 

Aménagements des espaces publics 
TOTAL 

  
23 346 € 
49 427 € 
43 317 € 

116 090 €  

DEPARTEMENT DU GARD (Contrat 
territorial) 

147 765 €  

TOTAL DES SUBVENTIONS 
521 655 € soit plus de 50% du 

montant total des travaux 

EMPRUNT  300 000 € 

AUTOFINANCEMENT 209 717 € 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Depuis plusieurs décennies, les Conseils 

municipaux successifs aménagent tout 

particulièrement l’espace autour de la Maison 

Commune qui est au centre du hameau 

d’Aigaliers, où se trouvent plusieurs 

équipements publics qui répondent aux 

différents besoins des habitants : 

L’Ecole Maternelle avec 2 classes, la cantine, 

la garderie et le centre aéré gérés par le SIRP 

qui regroupe les communes de Baron, Foissac 

et Aigaliers ; La salle polyvalente André 

Meynier, Maire de la commune pendant 36 

ans ; le terrain de sport et le tennis ; un grand 

parking … 

Ces équipements sont reliés par un 

cheminement piéton récent, aux normes 

d’accessibilité. Ils sont, de plus sécurisés car ils 

sont à l’écart de la circulation routière. 

Aujourd’hui, nous franchissons une nouvelle 

étape avec l’aménagement du bâtiment 

communal qui accueille la Mairie et la 

Bibliothèque ! 

La Maison commune ! J’aime bien cette 

appellation ! Mais revenons quelques 120 ans 

en arrière !! 

Tout a commencé en 1897, alors que la 

commune compte   401 habitants avec des 

écoles   réparties dans les hameaux. 

C’est Louis Joyeux, Maire d’Aigaliers qui initie  

avec son Conseil Municipal le projet de  

construction d’une Ecole Publique Mixte.    

C’est au cours des travaux pour l’école que le 

Conseil décide de rajouter une pièce à l’étage 

pour y accueillir la « Salle de Mairie » comme 

on le disait à l’époque, d’une superficie de 64 

m². Les travaux s’achèvent en 1904. 

Lorsqu’ en 2002, soit 102 ans plus tard, une 

nouvelle école est construite juste à côté, nous 

avons installé la « Salle de Mairie » au RDC à la 

place de la classe que tant d’enfants ont 

fréquentée. 

Et la bibliothèque a été créée et installée au 

1er étage ; bibliothèque gérée par l’association 

l’Aphyllanthe. 

Pour cet aménagement que nous inaugurons 

aujourd’hui, le Conseil municipal s’est posé en 

préalable la question suivante : fallait-il démolir 

cette vieille construction et repartir sur une 

construction neuve ? 

Techniquement et financièrement, cela aurait    

été peut-être pertinent. Mais … 

Ce bâtiment, c’était l’Ecole Communale, la 

salle de Mairie aussi ! 

Combien de générations depuis 1904 ont usé 

leurs chaussures dans cette cour, dans cette 

école publique mixte ? Tous les enfants des 

hameaux convergeaient à pied vers Aigaliers 

pour venir à l’école ! 

 Les familles aigaliéroises aiment raconter 

encore ces histoires-là à leurs petits-enfants.  

 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

INAUGURATION DE LA MAIRIE 
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central de la commune, pour favoriser les 

contacts, les liens entre les habitants, les 

usagers. 

Trois architectes ont été missionnés et c’est le 

projet architectural du Cabinet Brayer-Hugon 

qui a été choisi à l’unanimité par le Conseil 

Municipal. 

L’homme de l’art, Monsieur Brayer, a su allier 

l’ancien et le moderne, en conservant 

quelques traits de caractère de ce bâtiment : 

le volume des façades avec les pierres 

d’angles ; les encadrements ; 

 l’inscription « Ecoles »; le perron d’accès ; les 

tilleuls  bien-sûr ! que nous voulions garder. 

Son choix d’utiliser un matériau local ; la pierre 

de Vers, pour l’extension nous a séduit, 

d’autant que c’est un matériau isolant, ce qui 

correspondait à nos attentes. 

Et enfin, la cohérence du projet dans tout 

l’espace dont je vous parlais précédemment 

et sa qualité esthétique ont emporté la 

décision des élus. 

Le Conseil et moi-même remercions Mr Brayer 

Ces chemins des écoliers qu’on appelle 

toujours ainsi, sont devenus, au fil du temps 

des sentiers de promenades, de randonnées. 

Combien de mariages célébrés ici dans la 

salle commune et sous les tilleuls de la cour ! 

Beaucoup de familles ont eu un des leurs qui 

a participé à la gestion communale 

Ce bâtiment, c’est un peu et même 

beaucoup, l’histoire de la commune et de 

ses habitants ; notre patrimoine. 

Le Conseil municipal a pris en compte cette 

histoire partagée par tant de familles, et a 

rapidement été convaincu qu’il fallait le 

conserver ; le rénover et lui adjoindre une 

construction plus moderne pour lui donner 

une seconde vie. Comme un trait d’union 

entre les grands-parents et leurs petits-

enfants ; comme un témoignage du passé 

pour les familles qui ont choisi de vivre à 

Aigaliers ou qui viendront s’y installer. 

La décision étant prise, nous avons sollicité Le 

C A U E (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement du Gard : organisme 

départementa l  qu i  accompagne 

techniquement les communes et les 

particuliers, dans leurs projets) pour nous 

aider à élaborer un Pré-Projet et un cahier 

des charges. Notre cahier des charges 

précise que la rénovation complète du 

bâtiment est l’occasion   d’apporter une plus

-value en termes d’économie d’énergie, de 

confort, d’accessibilité, pour toutes les 

personnes qui fréquentent ces lieux ouverts 

au public. 

De plus, nous voulions la prise en compte 

globale des différents espaces publics pour 

les relier à tout le site autour de la Mairie, lieu 

INAUGURATION DE LA MAIRIE 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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et sa collaboratrice Albane Buzançais. 

Le projet architectural s’est concrétisé sur le 

terrain par le travail des différents corps de 

métier qui ont œuvré une année entière pour 

le finaliser. Je remercie ces entreprises, toutes 

locales pour le travail réalisé :  

Balzagette ; Marrel Frères ; Sud Etanchéité ; 

Technifer ; Fernandez ;  

SARL MJM (Cloisons) ; MCS carrelages ; IGE 

Electricité ; Quiétude (courants forts) ; NSA 

Ascenseur ; BC Peinture.  

Je complète avec un remerciement amical à 

Jean-Marie Tassin, jeune retraité qui a été là,  

bénévolement, chaque fois qu’on a eu besoin 

de ses talents de menuisier ! 

Et grand merci à Sud Chapiteaux pour leur 

réactivité, nous sommes ainsi à l’abri de la 

pluie ! 

Je remercie  les trois agents communaux pour 

leur engagement dans le projet, pour leur 

patience car ils ont travaillé dans des 

conditions parfois difficiles. La Mairie a 

déménagé deux fois en un an 

Je remercie également mes collègues Maires 

de Baron, Foissac et de Serviers-Labaume qui   

ont accueilli pendant le temps des travaux, 

dans leurs locaux les Associations Aigaliéroises. 

Elles ont ainsi pu continuer leurs activités. 

  

Vous avez pu découvrir lors de la visite la Salle 

du Conseil et des Mariages toujours au même 

emplacement ; Le secrétariat de Mairie, avec 

l’accueil du public, se trouve dans l’extension, 

avec quatre bureaux fonctionnels, le local 

des Archives et un espace de convivialité 

pour les pauses -café ! 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 



8 

 

 

 

 

 

J’ai commencé mon propos par la politique 

d’aménagement de notre commune. Pour 

terminer, je souhaite aussi vous parler Politique :  

Pour la Commune, pour toutes les communes. 

Les habitants d’Aigaliers savent que je suis un 

fervent défenseur des communes ; je le dis 

avec force chaque année dans le bulletin 

municipal depuis que les communes sont 

menacées par les politiques publiques 

successives.  

Je CROIS viscéralement en la Commune ! 

Les communes rurales plus particulièrement, 

sont nécessaires à la vie démocratique de 

notre Pays. Elles répondent aux besoins des 

populations. Un lien particulier unit les 

habitants et les élus communaux ; c’est 

encore plus vrai en milieu rural ! Les Maires et 

les élus des conseils municipaux sont connus 

et reconnus.  

Ça ne veut pas dire que tout est parfait et 

certes, les relations des élus de la commune 

et plus particulièrement du Maire avec les 

administrés ne sont pas toujours un long fleuve 

tranquille. Mais, ce qui reste essentiel et 

fondamental de mon point de vue ; Ce qui 

fait que des femmes et des hommes 

s’engagent pour leur Commune…C’est de 

pouvoir encore maîtriser son évolution 

C’est la capacité de créer, de réaliser des 

projets dans l’intérêt de tous, d’améliorer le 

cadre de vie des habitants, de continuer à 

leur apporter des Services que nous 

souhaitons encore et toujours appeler 

« Services Publics » !  

Tout le 1er étage est destiné à la Bibliothèque 

gérée par l’Aphyllanthe, qui est maintenant 

une association connue et reconnue dans 

tout l’Uzège. 

Vous avez pu apprécier, je pense, la terrasse 

d’où la vue est magnifique ! Cette terrasse 

favorisera encore plus la convivialité déjà 

bien présente au sein de l’Aphyllanthe. 

INAUGURATION DE LA MAIRIE 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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D 
ans le cadre des Contrats Territoriaux, le département du Gard accompagne 

les communes dans leurs projets d’investissement, notamment 

l’aménagement des bâtiments des services publics.                                              

La rénovation du bâtiment accueillant la 

mairie et la bibliothèque a été retenue pour une      

subvention d’un montant de 147 000 €.  

 

Ce 5 juin 2019, le Maire, Daniel Boyer, a signé avec le 

président du département, Denis Bouad le Contrat 

Territorial officialisant l’attribution de cette subvention. 

De gauche à droite: Pilar Chaleyssin, Didier Lauga, Jean-Luc Gibelin, Daniel Boyer, Denis Bouad,               

Bérengère Noguier, Marie-Lise Gloanec, Frédérique Bonzi. 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

INAUGURATION DE LA MAIRIE 
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LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

Il est toujours utile de rappeler que le budget de la Commune est voté chaque année par le 

Conseil Municipal et que celui-ci doit être voté en équilibre. Pour simplifier : le Conseil décide par 

délibération; le Maire exécute les décisions du Conseil municipal et la Trésorerie est chargée du 

recouvrement des Recettes et des Dépenses. Tous les ans, au moment du vote du budget, le Maire 

présente au Conseil son Compte Administratif qui doit être conforme à l’euro prés du Compte de 

gestion de la Trésorerie. 

Cette procédure a fait ses preuves; elle est un gage de sécurité financière, de contrôle et 

d’indépendance entre le donneur d’ordre, le Maire, et le payeur, la Trésorerie.  

Elle risque d’être mise à mal par la réorganisation en cours des Trésoreries. 
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Libellé 
Organisme 

prêteur 
Durée Taux 

Dette à  

l’origine 
Dette au 

01/01/2019 
Intérêts Capital 

Annuité  

totale 

Groupe Sco-

laire 
Dexia 

20 
(fin 

08/2022) 
4.15 % 229 000.00 € 54 926.01 € 2 066.12 € 13 825.76 € 15 891.88 € 

Presbytère 

(logements) 
CDC 

20 
(fin 

09/2037) 
1.35 % 300 000.00 € 286 833.57 € 3 872.25 € 13 344.18 € 17 216.43 € 

Investissements 
 + acquisitions 

foncières 

CREDIT 

MUTUEL 

20 
(fin 

09/2036) 
1.65 % 450 000.00 € 399 375.00 € 6 450.47 € 22 500.00 € 28 950.47 € 

MAIRIE/BIB 
CREDIT 

MUTUEL 

15 ans 
(fin 

08/2033) 
1.35 % 300 000.00 € 295 480.77 € 3 896.96 € 18 229.96 € 22126.92 € 

MAIRIE/ BIB 
(Prêt relais TVA) 

CREDIT 

MUTUEL 

2 ans 
(fin 

04/2021) 
0.50% 190 000.00 € 190 000.00 € 608.83 € 0.00 € 608.83 € 

TOTAL 16 894.63 € 67 899.90 € 84 794.53 € 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

Taxe d’Habitation 8.21 % 

Taxe Foncière (Bâti) 11.27 % 

Taxe Foncière (Non Bâti) 47.94 % 

BÉNÉFICIAIRES MONTANT en € 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES LES ESCOULES 400.00 

ASSOCIATION LE GOUJON UZETIEN 300.00 

ASSOCIATION GÉNÉALOGIE DE L’UZÈGE 100.00 

ASSOCIATION DE CHASSE SAINT HUBERT AIGALIÉROISE 150.00 

ASSOCIATION DU CLUB DE L’ARQUE DE BARON 150.00 

ASSOCIATION DU CLUB  DE LA MOUCHE DES CAPITELLES 200.00 

ASSOCIATION COMPAGNIE DU CHAT BLANC 300.00 

ASSOCIATION L’APHYLLANTHE 1 835.00 

SYNDICAT DES VIGNERONS D’UZES 70.00 

TOTAL 3 505.00 € 

TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2019 

Détail de la dette 

Détail des subventions versées en 2019 
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Motion en faveur des services des finances publiques  

 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

 

Lors de la séance en date du  18 Septembre 2019, le Conseil Municipal  a voté à l’unanimité une 

motion contre le démantèlement  des services des finances publiques, qui prévoit une 

réorganisation de la Trésorerie d’Uzès qui a un rôle d’ interlocuteur privilégié des Mairies et des 

particuliers.  

 

MOTION : 

« Le gouvernement a décidé de réorganiser l’ensemble du réseau territorial de la Direction 

Générale des Finances Publiques (DGFIP).  

Ainsi, il est prévu la suppression de deux trésoreries sur trois au niveau national. Ce qui se traduit 

dans notre département, par la suppression de 16 Trésoreries.  

Le Centre des Finances d’Uzès va être fortement impacté par le projet de restructuration du 

réseau des finances publiques.  

Le service des impôts pour les particuliers doit partir à Bagnols, subsisterait à Uzès une antenne 

qui parait bien fragile et non pérenne.  

Le service des impôts aux collectivités disparait et doit être transféré à Bagnols, seul un conseiller 

aux décideurs locaux serait présent à Uzès !  

Le service des impôts aux entreprises pour les secteurs d’Uzès et Bagnols serait regroupé à Uzès. 

Récemment, ce sont les structures de la CAF et de la CPAM de l’Uzège qui ont été en partie 

amputées de moyens, au détriment de la qualité de service pour la population.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et 

représentés, décide ;  

-de s’opposer fermement à ce démantèlement des services publics en milieu rural,  

-d’exiger le maintien des Trésoreries de proximité avec le plein exercice de leurs compétences 

actuelles en matière de recouvrement de l’impôt, de tenue des comptes des collectivités 

locales ». 

 

Depuis cette motion prise par les élus de l’Uzège, des négociations ont amené le directeur de la 

DGFIP du Gard à revoir  cette restructuration: La trésorerie d’Uzès conserverait les services aux 

collectivités; une antenne serait maintenue pour recevoir et conseiller les particuliers, et le 

service dédié aux entreprises transféré à Bagnols sur Cèze. 

Les élus restent vigilants car le principe d’une antenne est fragile; celle-ci pouvant être 

supprimée opportunément, contrairement à la pérennité d’un service qui ne peut être supprimé 

que par une décision ministérielle. 
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Travaux réalisés en 2019 

 

 RENOVATION DU BEFFROI - HORLOGE 

 

 

Horloge avant rénovation Horloge après rénovation 

La Région Occitanie avec son programme 

LEADER de rénovation du petit patrimoine, 

associée au soutien financier de l’Union 

Européenne pour la mise en œuvre de 

projets de développement des territoires 

ruraux validés par le Groupe d’Action Locale 

Uzège-Pont-du-Gard et le Pôle d’Equilibre 

Territorial et Rural , a soutenu la demande de 

rénovation des façades du beffroi-horloge 

d’Aigaliers. 

Les travaux ont consisté en la réfection 

complète des quatre façades, des 

chaînages d’angles et des encadrements 

en pierre de taille calcaire afin de redonner 

à cet édifice du 19ème siècle toute sa 

splendeur. 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Aménagement de sécurité a gattigues  

Le Conseil Municipal a décidé de réaliser un aménagement de sécurisation de la circulation 

piétonne et automobile à Gattigues. Il s’agit de la sortie du nouveau Chemin Les Sablas sur la 

route départementale 125. 

Cet aménagement comprend notamment les créations d’un plateau ralentisseur et de trottoirs , 

la reprise du réseau pluvial, ainsi que la réfection du revêtement au niveau de l’intersection. 

La commune a obtenu une subvention de 13 677 € pour ce projet dans le cadre des amendes 

de police. Le Conseil a mandaté un bureau d’études pour l’élaboration de l’avant– projet (ci-

dessous). 

Traverse du camp des baumes 

Le Maire et le Conseil municipal avaient convié en septembre 2018, les 

riverains de la Traverse du Camp des Baumes pour les informer sur la nature 

des travaux et des perturbations que ceux-ci allaient occasionner pour 

leurs déplacements et le stationnement au quotidien. La première tranche 

des travaux s’est terminée par l’installation d’un réseau de collecte du 

pluvial; des conduites de récupération des eaux de pluie ont été enterrées, 

des grilles  et avaloirs posés en surface. La première tranche ferme de ce 

chantier  s’élève à 39 567 € HT. 

 

L’appel d’offres pour cette deuxième tranche sera lancée en janvier 2020 

pour une réalisation en avril/mai. La voirie sera refaite en totalité depuis la 

RD-125 jusqu’au nouveau parking. Une nouvelle réunion sera organisée en 

Mairie avec les riverains, avant les travaux. 

Travaux réalisés en 2019 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Les Hameaux Le Chabian  et Bruyès enfin raccordés au réseau d’eau potable ! 

 

Le 18 octobre 2019, le Maire d’Aigaliers, Daniel Boyer et le 

Président du SIVOM, Alain Prat, ont invité les habitants des 

deux  hameaux,  ainsi que les riverains de Bourdiguet et de 

Marignac gênés par les travaux, à une réception en Mairie 

pour fêter le raccordement au réseau d’eau potable.  

Daniel Boyer a exprimé sa satisfaction de voir enfin se 

réaliser ce raccordement à Bruyès et Le Chabian, seuls 

hameaux d’Aigaliers à ne pas être raccordés au réseau.  

 

Le Maire a remercié le Président du Conseil Départemental pour l’avoir soutenu dans ses 

démarches. Alain Prat a rappelé l’historique, depuis la demande de la commune d’Aigaliers 

datant d’une vingtaine d’années jusqu’à ce jour du raccordement effectif. La réalisation 

dépendait d’aléas techniques et pécuniaires.    

Il était indispensable de renforcer ou de changer les équipements de Marignac à Bourdiguet 

afin de permettre une alimentation en eau potable et durable des deux hameaux concernés, 

plus éloignés. 

Il s’agissait d’obtenir les subventions du département à hauteur de 25 % et de l’Agence de 

l’Eau, également pour 25 %. Ces conditions étant remplies, les travaux Marignac-Bourdiguet ont 

pu commencer en 2018 pour une première phase, puis continuer et s’achever en 2019 sur le 

tronçon  Bourdiguet- Bruyès- Le Chabian.  

Le montant total des travaux allant de Marignac à Le Chabian, en reliant Bruyès et en rénovant 

la traversée de Bourdiguet, s’élève à 1 867 424 €, avec un autofinancement du SIVOM de 1 008 

995 €. 

 

 

 

 

Travaux réalisés en 2019 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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TERRAIN MULTI-SPORTS  

 

L’’employé communal a remplacé les filets des cages de foot 

tandis que l’entreprise Techni-pro aménagement a changé les 

filets pares-ballons avec la création d’un portillon en direction 

du terrain de tennis. 

Ce portillon doit permettre le passage des joueurs afin de 

récupérer plus aisément le ballon et d’éviter ainsi des 

dégradations sur la partie basse des filets pares-ballons liées à la 

récupération du ballon dans le secteur Sud. 

Travaux réalisés en 2019 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

Obligation légale de débroussaillement 

Depuis plusieurs années, le Conseil municipal a sensibilisé les 

habitants au respect de l’Obligation Légale de 

Débroussaillement  sur leurs parcelles et autour de leurs 

habitations, afin d’éviter tout départ de feu, ou à minima, 

d’en limiter sa propagation. 

Nous  faisons le constat que beaucoup  de propriétaires ont 

fait le nécessaire.  

Quelques parcelles restent encore à débroussailler. 

L’automne pluvieux, puis l’hiver  à venir laissent le temps aux 

personnes concernées d’œuvrer d’ici l’été. 

Service Départemental d’Incendie et de Secours  Gard 

 

Depuis 2004, dans le cadre d’une Convention Commune/ SDIS, plusieurs fois dans l’année, les 

trackers bombardiers d’eaux de la base aéronautique de Nîmes-Garons viennent s’entrainer sur 

notre Commune. Leur cible est située au « Serre de Legaton » au Nord de la combe de 

Pousselargues, au-dessus de Foussargues. 

Lors des feux de forêt, les avions de la Sécurité Civile - Tracker -Canadair 

ou Dash attaquent les foyers en y larguant des tonnes d’eau. 

Les Trackers, souvent par deux, patrouillent avec dans leurs soutes un peu 

plus de 3 000 litres d'eau et du produit retardant.  

En été, lorsqu'une zone atteint un seuil de risque sévère de feu de forêt 

(température élevée, vitesse du vent …) ils assurent leur mission de 

surveillance. Dès qu'un feu se déclare, les Tracker attaquent et souvent 

éteignent l'incendie ou bloquent son extension grâce au  produit  

retardant qui modifie la combustion des végétaux.  
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PREVENTION DES RISQUES  

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Cette année, la Commune d’Aigaliers a 

élaboré son Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS).  

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est 

un outil réalisé à l’échelon communal, sous la 

responsabilité du Maire, pour planifier les 

actions de l’ensemble des acteurs communaux 

( élus, agents municipaux…) en cas 

d ’ é v é n e m e n t s  m a j e u r s  n a t u r e l s , 

technologiques ou autres. Il a pour principaux 

objectifs, l’information préventive et la 

protection de la population.  

Il est  basé sur le recensement des risques 

identifiés dans  la Commune notamment dans 

le cadre du dossier départemental sur les 

risques majeurs établi par le préfet du 

département et des moyens disponibles 

( publics ou privés )sur la Commune.  

Sur la Commune d’Aigaliers, les risques majeurs 

suivants ont été identifiés : 

• Feu de forêt, de garrigues 

• Inondation par ruissellement 

• Climatiques ( vent, neige, canicule) 

 

 

 

 

Document Information Communal des  

Risques Majeurs      « Le   DICRIM » 

 

Dans le cadre de son Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS), la Commune d’Aigaliers a 

publié et distribué à l’ensemble des habitants 

de la Commune un petit livret : le DICRIM . 

 

Il recense les risques auxquels la Commune  est 

exposée, ainsi que les bons réflexes à adopter, 

avant, pendant et après la survenue d’un 

événement.   

TELE- ALERTE 

Afin de vous prévenir 

d’un risque majeur, en 

cas de mise en œuvre 

par le Maire du Plan Communal de 

Sauvegarde, la Commune s’est dotée d’un 

système automatisé d’alerte à la population.  

Ce dispositif a pour but de prévenir, d’alerter 

ou d’informer en un minimum de temps tout ou 

partie des habitants de la commune. 

L’alerte sera déclenchée depuis la Mairie et 

diffusée via un message vocal pré-enregistré 

sur téléphone fixe et/ou portable, sms ou e-

mail. Aussi pour garantir l’efficacité d’un tel 

système, il est indispensable que la commune 

dispose d’une liste de diffusion aux habitants la 

plus exhaustive possible.  

Un courrier d’information relatif au dispositif, et 

aux modalités d’inscriptions ( formulaire papier 

ou en ligne sur le site d’internet de la Mairie) 

vous a été distribué au mois de Septembre.  

 

Si vous n’êtes pas encore inscrits:  

il n’est pas trop tard !  

Vous pouvez  à tout moment de l’année, 

remplir le formulaire d’inscription en ligne 

sur le site internet  www.aigaliers.net 

(Rubrique télé-alerte) et/ ou ramener  le 

formulaire d’inscription   

au secrétariat de Mairie. 
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NETTOYONS LA GARRIGUE

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

Le Conseil Municipal en association avec l’Aphyllanthe et les chasseurs, a organisé une matinée de 

collecte de détritus divers jetés ou déposés le long des routes et chemins de la Commune. 

Ce samedi 13 avril, une joyeuse équipe s’est retrouvée autour du café offert par la municipalité, armée 

de gants et de sacs pour ramasser une quantité énorme de pneus abandonnés dans un chemin; de 

plastique, d’objets rouillés jetés dans les fossés. La bonne humeur s’est prolongée jusqu’à l’apéritif  offert 

par l’Aphyllanthe. 
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S.I.R.P aigaliers - baron- foissac 

 

assuré l’enseignement des plus grands à 

l’école de Baron depuis la création du 

regroupement pédagogique en 1990. Lors de 

la kermesse de fin d’année, les  Maires ont 

remis aux  CM2 un dictionnaire pour leur 

entrée en sixième.  Puis les anciens élèves de 

Mr Ponton lui ont fait la surprise de  venir en 

nombre évoquer leurs  souvenirs de classe et 

remettre à leur ancien enseignant un 

dictionnaire un peu particulier, comportant 

toutes les photos de classe depuis 1990. 

C’est une page qui se tourne pour le SIRP.  

C’est avec un grand plaisir que nous avons 

accueilli à la rentrée de septembre 2019 deux 

nouvelles directrices dans les écoles de Foissac 

et de Baron ,Valérie Colrat et Assia Gillet. 

 

L’école de Baron lauréate du 7ème challenge 

sécurité routière/ adateep du Gard 

 

Chaque année l’Association départementale 

pour les transports éducatifs de 

l’enseignement public (Adateep), depuis 35 

ans, sensibilise les jeunes scolaires à la sécurité 

et à la citoyenneté dans les transports 

scolaires. 

 Elle intervient régulièrement sur le 

Regroupement Pédagogique.  

Le 20 juin, la classe de l’école de Baron a été 

 
ECOLE D' AIGALIERS 

téléphone : 04.66.22.62.11 

Classe 1 : 5 TPS et 19  PS   :  

Directrice : Christelle CAZORLA-PASQUET 

Classe 2 : 12 MS et 16 GS  

 Institutrice : Delphine DUMAS  

Assistantes maternelles : Andrée GRAVIL, 

Agnès SABATHIER , Chloé Martinez , 

Catherine Guérineau 
 

ECOLE DE FOISSAC 

tél: 04.66.22.17.39 

Classe 3 : 10  CP  et  11 CE1  

Directrice : Valérie COLRAT  

Classe 4 : 6  CE1 et  15 CE2  

Institutrice : Marie CHASTANG 
 

ECOLE DE BARON 

tél: 04.66.22.20.54.  

Classe 5 : 13  CM1 et 7 CM2   

Directrice Assia GILLET    

 

Accueil de loisir périscolaire : Animatrices et  

accompagnatrices bus : Leduc Ghislaine, 

Donnadieu Stéphanie, Martinez Cloé, 

Catherine Guérineau, Anouk Legrand. 

 

Rentrée 2019-2020 

 

114   enfants de 2 à 11 ans sont scolarisés sur 

les trois communes. Les effectifs du 

regroupement restent stables. 
 

 Du changement au niveau 

 de l’équipe enseignante 

  

Patrick Ponton et Michel Valles, les deux 

directeurs des écoles de Baron et Foissac 

ont fait valoir leurs droits à la retraite.  

Nous leur souhaitons un repos bien mérité. 

Michel Valles a été directeur de l’école de 

Foissac pendant 8 ans. Patrick Ponton a 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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récompensée par la remise du 7e challenge 

Sécurité Routière / Adateep du Gard, classée 

1ère du département. La remise des prix a eu 

lieu en présence du chef de cabinet  de la 

Préfecture,   accompagné du représentant 

de la Sécurité Routière de la Préfecture,  de 

Mme Fabre conseillère pédagogique 

représentant l’inspecteur d’académie, d’un 

représentant de la région Occitanie, des 

maires d’Aigaliers et de Baron , de la 

présidente du SIRP, des parents des élèves . 

Félicitations à tous les élèves de Baron ! 

Nous sommes fiers de votre performance ! 

Matériel informatique  

 

La candidature du SIRP  a été retenue suite à 

l’appel à projet « écoles numériques et 

innovantes et ruralité ».  

Le  SIRP  a conclu une convention de 

partenariat avec l’académie de Montpellier  

pour accompagner les écoles dans la mise 

en œuvre de leur projet numérique. Les trois 

écoles ont donc été dotées à la rentrée de 

vidéoprojecteurs interactifs; un ordinateur 

portable et une imprimante ont également 

été achetés.  

L’académie subventionne à 50% l’achat du 

matériel.  

Le montant total s’élève à  7160 €.  

Une délibération modificative au budget a 

été votée le 16 avril 2019 par le comité 

syndical. 

 

 Budget 2019  

 

Le budget du Regroupement pour les trois 

écoles  (achat du mobilier, du matériel, 

paiement du personnel) est financé par la 

participation des familles (cantine , accueil 

de loisirs associé à l’école), par une 

subvention de la CAF et  essentiellement par 

les 3 communes : 50 % au prorata du nombre 

d’enfants de la commune scolarisés dans le 

regroupement au 1er janvier de l’année et 

50% au prorata du nombre d’habitants. 

   Soit un montant total de:  88 000 €. 

 

Conformément aux statuts du SIRP, les 

dépenses sont réparties:  

 

  - 50% : 44 000 € au prorata des 1399 habitants  

 - 50% : 44 000 €  au prorata des 123 élèves 

 

PARTICIPATION DES COMMUNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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S.I.R.P aigaliers - baron- foissac 

 

ACCUEIL DE LOISIRS : PERI ET EXTRA 

SCOLAIRE  

AIGALIERS BARON FOISSAC 

Fil conducteur l’environnement  

   Le mercredi matin 

 

L’État, en partenariat avec les CAF 

accompagne les collectivités pour bâtir des 

projets éducatifs territoriaux ambitieux et pour 

faire du mercredi un temps de réussite et 

d’épanouissement pour l’enfant en 

cohérence avec les enseignements scolaires.  

 

Le projet pédagogique porté par le SIRP et 

Andrée Gravil, directrice, a été labellisé par 

l’Etat et la CAF  dans le cadre du « Plan 

Mercredi. » 

 

Pour l’année 2019 afin de sensibiliser les 

enfants à la bio-diversité  un hôtel à insectes, 

un tableau collectif   à partir d’éléments 

naturels ont été réalisés ,un nettoyage de la 

nature, des sorties à la découverte et 

observation des oiseaux avec Malcolm 

Durot , des promenades dans la garrigue  ont 

permis  aux enfants de connaître la faune et 

la flore.  

 

Cette approche du milieu naturel  et des 

animaux s’est aussi exprimée par la réalisation 

d’œuvres  artistiques et activités manuelles 

(petits animaux en bois, décorations de Noël,    

peintures…) 

 

 Mais le mercredi c’est aussi : 

 

• l’occasion de s’initier à du sport collectif 

avec Brice Pouget (indiaka, badmington, 

bowling, jeu de balles, foot etc…) 

• du jardinage, des ateliers cuisine, la lecture 

d’un conte tous les mercredis matins  avec 

un petit chant 

• des sorties à la bibliothèque avec 

l’Aphylllanthe 

• Une multitude de  jeux duplos, pâtes à 

modeler, aimants, les animaux, jeux  de 

société , coloriages, collages  

Accueil de loisir extra scolaire 

 

Observer, protéger, améliorer l'environnement 

ont été les mots-clefs à l'accueil de loisirs 

Aigaliers -Baron -Foissac pour 2019. 

A ce propos pour mieux découvrir et connaître 

notre environnement une maquette du village 

d'Aigaliers a été réalisée par les enfants dans 

les moindres détails. 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Une enquête sur Aigaliers remplie d'énigmes à 

résoudre et de suspense a passionné les 

enfants. 

 

D'autres activités comme la découverte de 

produits du terroir, de la cuisine, du land art, de 

l'art visuel, de l'art plastique, des jeux collectifs 

ont été animées. 

 

Des actions plus ciblées sur la nature et la 

biodiversité ont été menées par Malcolm Durot 

avec une approche sur le monde des insectes 

et des abeilles accompagnées d'un grand jeu 

sensoriel et d'un rallye photos. 

 

Brice Pouget leur a proposé plusieurs jeux 

comme le slackline, le molky, le volley, le tennis 

et le tir à l'arc. 

 

Grâce à Jean-Lin Martin, les enfants ont pu 

s'adonner au foot profitant de la coupe du 

monde féminine. 

 

Nous avons pu également les faire participer à 

une journée pêche encadrée et animée par le 

Goujon Uzétien. 

 

L'Aphyllanthe a elle aussi poursuivi la lecture de 

contes et d'histoires en tous genres. 

Avec les Ainés, l'action intergénérationnelle a 

été mise en place dans le but d'improviser de 

mini- scènes de théâtre. 

 

L'encadrement a été  assuré par Stéphanie 

Donnadieu, Cloé Martinez, Cathy Guérineau, 

Anais Gamet et Abigaëlle: animatrices ainsi 

que Dédée Gravil et Agnès Sabathier, 

directrices de l'ALae. 

 

Cette année nous tenons à remercier tout 

particulièrement l'APE les Escoules ainsi que 

Mr et Mme Jiménez pour l'achat de jeux et 

jouets pour l'ALae qui ont permis d'améliorer 

le quotidien des enfants. 

 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Horaires et jours d ‘ouverture au public  

                               MARDI  de  14 H00  à 17H00 

 

      JEUDI   de    9H 00  à 12H00 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

ELECTIONS MUNCIPALES 

        15 & 22 Mars 2020 

POUR VOTER, IL EST INDISPENSABLE  

D’ÊTRE INSCRIT  SUR LES LISTES ELECTORALES  
 

 INSCRIVEZ VOUS JUSQU’AU 7 FEVRIER 2020 

( Prévoir un justificatif d’identité et de domicile) 

 

   AU SECRETARIAT DE MAIRIE 

    PAR INTERNET SUR LE SITE  INTERNET SERVICE PUBLIC.FR 

    PAR COURRIER (  FORMULAIRE CERFA N°12669*02 A TELECHARGER  SUR LE SITE                        

      SERVICE  PUBLIC.FR) 

 NB : Vous pouvez vérifier votre situation électorale à tout moment sur le site  

internet  service.public.fr 

 

 

NOUVEAUX HABITANTS 

Vous  êtes arrivés sur la Commune au cours de l’année 2019, n’hésitez pas à venir au secrétariat 

de Mairie pour vous faire connaître, sinon, par téléphone ou courriel, pour indiquer vos coordon-

nées afin que l’on puisse vous envoyer des informations et  invitations aux  manifestations organi-

sées par la Mairie ( Spectacle des enfants, Repas des ainés, 14 juillet, Vœux, Réunion publiques 

municipales etc).  

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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RECENSEMENT  CITOYEN  

Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la démarche de se faire 

recenser : 

 auprès de la mairie de son domicile 
 

Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune pour qu'il effectue la journée 

défense et citoyenneté (JDC) et de l’inscrire d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.  

Cette démarche est à effectuer entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui 

suit celui de l’anniversaire.  

À noter : si les délais ont été dépassés, il est toujours possible de régulariser sa situation jusqu'à l'âge de 25 

ans en procédant de la même manière que pour un recensement classique. 

A la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement et vous serez con-

voqué ultérieurement  pour effectuer la journée défense et citoyenneté 

NB: Pour pouvoir vous inscrire aux concours et examens soumis à l’autorité publique ( permis de 

conduire, BEP, baccalauréat…), le recensement citoyen est indispensable.  

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

    La population d’AIGALIERS 

Au 1er janvier 2020 

Population municipale :507 

Population Comptée à part : 13 

Population Totale : 520 

 
Derniers éléments statistiques  2016  donnés par l’INSEE 

 

 

 

 

 

 

Sur notre commune,, la parité Femmes-Hommes est  

remarquable ! 

Age Nombre 

0-14 ans 76 

15-29 ans 67 

30-44 ans 68 

45-59 ans 125 

60-74 ans 118 

75 ans et plus 46 

 Total 501 

Age  

( H et F)  

% de la  

population  

TOTAL 

(501 hab.) 

Genre   

 H F 

0 à 19 ans 20 % 52 52 104 

20 à 64 ans 64 % 134 138 271 

65 ans et + 25 % 64 62 126 

BON A  SAVOIR ... 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
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Urbanisme  

          Cette année  

  13 permis de construire 

  12 déclarations de travaux  

 ont été traités par le secrétariat  et accordés par le Maire. 

CAUE  

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Gard – 

C.A.U.E , créé à l’initiative du Département du Gard, est un 

organisme assurant une mission de service public en charge de la 

promotion de la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 

l’environnement. 

 

Le CAUE conseille les collectivités et les particuliers sur leurs projets 

d’aménagement. Ainsi, pour le projet de rénovation du bâtiment 

communal de la Mairie et de la bibliothèque, le Conseil Municipal 

l’a sollicité avant toute étude architecturale pour évaluer la 

faisabilité des travaux, pour recenser nos besoins pour un lieu 

créateur de liens entre les habitants et pour qu’il apporte aux élus 

des conseils pour une plus grande cohérence dans la finalité du projet. 

Les particuliers peuvent également faire appel au conseil gratuit des architectes-conseils du 

CAUE lors de leurs permanences hebdomadaires dans leurs locaux situés à Nîmes. 

Le CAUE a également pour mission de sensibiliser le public aux questions du cadre de vie. 

Il organise tout au long de l’année des conférences gratuites, des expositions, des rencontres. 

Le programme trimestriel est consultable sur le site du CAUE.  

La Commune a désigné une correspondante, Marie-Lise Gloanec Adjointe au Maire, pour la 

représenter au sein du CAUE. A ce titre, elle participe aux ateliers, tels que ceux sur l’urbanisme, 

les orientations d’aménagement, ainsi qu’aux travaux des Commissions qui se réunissent 

plusieurs fois par an.  

En 2019, La Commission « Les paysages gardois : notre bien commun » a réalisé un Rapport remis 

au Président du Département. Ce rapport est consultable à la Mairie d’Aigaliers. 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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EMPLOIS SAISONNIERS 

 

 

 

 

 

    

Patrice Tassin, agent communal encadrant  

Jarold et Noa embauchés cet été dans le 

cadre des emplois saisonniers. 

 

Au programme cet été :  

préparation des festivités du 13 Juillet 2019 et  

déménagement de la Mairie dans  

le bâtiment rénové, nettoyage de l’école, 

entre autres tâches.  

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 

    

 

En juin, l’employé communal  a eu un accident de travail. 

Pour pallier à certains travaux, le Conseil municipal a décidé  

d’autoriser le Maire à embaucher du personnel contractuel,  

à raison de 16 heures par semaine.  

Sylvain Besse a été recruté  en juillet  pour  aider Patrice  

Tassin dans certaines tâches physiques. 
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                                                           BAPTEME REPUBLICAIN 

 

Rosie MAZEL, fille de Julie LEVY et Julien MAZEL le 24 Août 2019 

ETAT CIVIL 

LETTRE D INFORMATION  
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MARIAGES 

DUBOIS Sébastien et CAMPELLO Carole le 20 Juillet 2019 

FEIGE Jean-Marc et THÉVENET Marie Pierre le 02 Août 2019 

PARIS SANTA MARIA Juan Cristobal et  ZEITOUN Cécile Sarah le 03 Septembre 2019 

  

NAISSANCES                              

 

Lia DINARDO née le 05/01/2019 au foyer de Mélissa CHAZEL et Olivier DINARDO 

Rosie MAZEL née le 27/02/2019 au foyer de Julie LEVY et Julien MAZEL 

Marin WIRTH PHILIP né le 03/07/2019 au foyer de Emmanuelle PHILIP et Simon WIRTH 

Manon CHAREYRON née le 19/08/2019 au foyer de Messaline et Mickaël CHAREYRON  

Morgan RODOLOSI GÉRARD né le 19/08/2019 au foyer de Mariska RODOLOSI  et Thibault  GERARD 

Noâm DASA né le 17/09/2019  au foyer de Hanane et Jonathan DASA  

Lumna, Ishtar TORREILLES née le 25/10/2019 au foyer de Karine PORCIERO et Colin TORREILLES 

DECES 

 

Mme Marie Madeleine CONSTANTIN compagne IFRENE, décédée le 26 Janvier 2019 

Mme Elisabeth SCHMITT veuve ZINETTI décédée le 14 Août 2019  

Mme Fernande CAUSSE veuve BALMASSIERE décédée le 11 Octobre 2019   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PRESENTE SES SINCERES CONDOLEANCES                                                                      

AUX FAMILLES   ET A LEURS PROCHES 
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Vie locale 
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L’Etat et le Département du Gard accompagnent ensemble le dispositif de L’A.N.A.H, appelé 

« Habiter Mieux ».  Celui-ci  propose des aides à destination des propriétaires occupants aux 

ressources modestes, ainsi qu’aux propriétaires bailleurs, sous conditions de loyers et de revenus 

des locataires, pour :    

La Rénovation énergétique avec une amélioration d’au moins 25 %  de performance  

énergétique du logement. 

L’adaptation du logement au handicap ou à la mobilité réduite (douche de plain-pied, monte- 

escalier, rampes, élargissement des portes …) 

Les aides financières de l’Etat, de l’A.N.A.H. et du Département peuvent être attribuées à 

hauteur de 35 à 60 % dans la limite de 20 000 € H.T. de travaux, auxquelles s’ajoute une prime 

pouvant aller jusqu’à 2500 €. 

L’équipe de SOLIHA MEDITERRANEE ( opérateur du Département) peut vous accompagner 

gratuitement pour des conseils. 

Tél : 04 66 21 92 70   les mardi et mercredi de 9 h à 12 h, et le jeudi de 14 h à 17 h.  

Courriel : habitermieux@soliha-mediterranee.fr 

Les conditions  pour bénéficier de ce dispositif:  

Votre logement doit avoir plus de 15 ans et les travaux doivent permettre de réaliser 25 % 

d’économie d’énergie sur votre consommation. 

Vos revenus  n’excèdent pas  le plafond de ressources ( Revenu Fiscal de Référence indiqué sur 

votre avis d’imposition 2019 pour  les revenus de 2018). 

  

    
  

« Habiter Mieux chez moi , c’est possible et ça change la vie ! » 
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LA FETE NATIONALE  

14 JUILLET  2019
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11 NOVEMBRE 2019
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« On dit d’un fleuve emportant tout qu’il est violent, mais on ne dit jamais rien de la 

violence des rives qui l’enserrent »   Bertold Brecht cité par le Maire 
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   LES  PAIX 

 

Il y a celle d’avant, discrète, laborieuse, 

Celle qui amène les hommes de bonne volonté à débattre, à échanger, 

A apaiser, à écouter, à entendre, à comprendre et à concéder. 

C’est la plus belle des paix car elle évite la guerre. 

Puis il y a celle d’après, celle qui acte de la victoire des uns  

et de la défaite des autres. 

Celle où sont promus les officiers et où sont félicités les généraux  

vainqueurs. 

Mais surtout celle où sont pleurés les soldats sacrifiés des deux camps. 

L’aboutissement de la première est le fruit de la raison et de la sagesse    

La seconde est l’issue d’une guerre souvent inévitable      

générée par l’avidité ou le fanatisme. 

 

   Robert Esbérard 

   11 novembre 2019 

Poèmes et textes  récités le 11 novembre 2019

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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Texte rédigé par: 

Monsieur Jacques Martin, Magistrat honoraire 

 

Préambule: 
 

L’auteur de ces quelques lignes est le descen-

dant par sa mère d’une famille ayant vécu à 

Aigaliers, de la terre et pour la terre, depuis le 

XVIIIème siècle.  

 

Les Consuls d’Aigaliers reçoivent le 17 octobre 

1706, une convocation pour le tirage au sort 

des hommes destinés à servir dans la milice.  
 

 

On y trouve les noms d’Olive, Roux, Nicolas, 

portés pour certains par des Consuls, ancêtres 

des Maires et Conseillers municipaux.  

Le point d’orgue fut pour eux la construction 

du mas que l’on appelle encore « Mas Roux», 

au croisement des routes de Seynes, Marignac, 

Uzès et Gattigues.  

 

J’ai été pour ma part le dépositaire de la tradi-

tion orale et des archives de cette famille.  

La tradition orale, ce sont essentiellement les 

anecdotes que l’on racontait à la veillée.  

 

En voici une rapportée par ma mère et trans-

mise à mes descendants : 

 

La rencontre d’un aïeul et d’un loup, à la nuit 

tombée, sur la route de Bourdiguet  à Aigaliers. 

Lequel des deux fut le plus effrayé, je l’ignore 

mais il est dit que l’aïeul entonna un air martial 

pour se donner du cœur au ventre et que la 

rencontre n’eut aucune suite.  

 

Les archives : des actes notariés, de la corres-

pondance, un livre de raison dans lequel le 

chef de famille consignait les principaux évé-

nements, les bibles où étaient mentionnés nais-

sances, mariages et décès, et diverses pièces 

parmi lesquelles la convocation du 17 octobre 

1706, adressé vraisemblablement au Consul 

Olive.  

 

J’en viens à cette convocation dont voici le 

texte dactylographié avec l’orthographe du 

rédacteur, un nommé Rozier, commissaire pour 

les milices : 

 

‘’ Messieurs les Mères et Consuls du mande-

ment d’Aigaliers 

« Messieurs, vous me feres faute de vous rendre 

à Vaquières aujourd’huy 25ème décembre 

avec un estat de votre jeunesse capable de 

servir selon les instructions que vous avez déjà 

reçu pour tirer au sort l’homme que votre com-

munauté doit fournir, a poene dans répondre 

en personne du retardement du service du 

Roi. » 

La milice ? Une force paramilitaire à compé-

tence urbaine ou régionale. Elle assurait le ser-

vice du guet à Paris et intervenait parfois 

comme auxiliaire de l’Armée Royale.  

Ainsi fût-il pendant la guerre des Cévennes née 

de la révocation de l’Edit de Nantes ( 1685). Le 

Roi, Louis XIV en l’occurrence, a besoin d’une 

force locale pour réprimer la rébellion des ca-

misards.  
 

Ses dragons et représailles n’y suffisant pas, il 

organise des « levées » dans la population, et 

ces levées reposent sur le volontariat pour les 

officiers, et sur le tirage au sort pour la piétaille ;  

 

D’une valeur inférieure à l’armée royale, la mi-

lice offre l’avantage de pouvoir la remplacer 

AIGALIERS AU FIL DE L HISTOIRE 

LETTRE D INFORMATION  
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dans le service de garnison, ce qui incite Ba-

ville, intendant du Languedoc à demander 

l’augmentation de ses effectifs malgré le coût 

de l’opération qu’il chiffre à 8 livres 76 sols pour 

300 hommes pendant 1 mois.  
 

En 1706 précisément, cette augmentation de-

vient impérieuse car les troupes du roi doivent 

faire face à la fois à la révolte des camisards et 

à une menace du débarquement sur les côtes 

françaises.  

 

En effet Louis XIV est engagé dans la guerre de 

succession d’Espagne qui l’oppose à une coa-

lition anglo-hollandaise, et les coalisés projet-

tent un soutien militaire à la rébellion cami-

sarde pour affaiblir leur adversaire.  
 

 

En conclusion de cet article, laissons parler 

notre imagination.  

 

Par une belle matinée de décembre Olive et 

deux compères se rendent à la convocation 

du commissaire Rozier. On a attelé Mouton, le 

cheval de trait nommé pour la douceur de son 

caractère, on a préparé la « biasse », ancêtre 

du sandwich, constituée par des tranches de 

pain frottées à l’ail et arrosées d’huile d’olive, 

et hue Mouton ! en route pour Vacquières.  

 

L’air est vif, mais tonique, le givre a revêtu les 

buissons d’une dentelle étincelante, le bruit sec 

des sabots sur le sol gelé ponctue le déplace-

ment d’un rythme apaisant. En ce temps de 

persécution, d’insécurité, de restrictions, où 

l’homme, usé par le travail, dépasse rarement 

les 50 ans, on  se sent presque heureux.  

 

Au fond de la carriole garnie de paille on en-

tent murmurer «  sian ben aqui… » 

 

   

 Monsieur Jacques Martin  

 Magistrat honoraire.  

 

      

 

  

      

       

  

LETTRE D INFORMATION  
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 Dimanche 08 Décembre 2019-

Restaurant les Carrières  

 Serviers–Labaume 

REPAS DES  AINES

NOËL   

DES  ENFANTS

LETTRE D INFORMATION  
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« Tâne  Petit âne en chemin » 

Compagnie Carlotta Tralala  
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COMPAGNIE 

DE  

L’OURS

Initiation au foot 

aigaliers  

Baron 

 foissac  

serviers labaume

       140 personnes ont assisté 
au spectacle  

«  Tout  un cinéma »  
de la Compagnie de l’Ours 

 lors de  
sa représentation au foyer de 

Foissac ,le  5 octobre 2019,  
co-financé par les communes  

d’Aigaliers et Foissac 

Depuis  4 ans, filles et garçons des com-

munes de Aigaliers, Baron, Foissac et      

Serviers-Labaume  se retrouvent chaque 

samedi matin, pour pratiquer leur sport 

collectif préféré, sur  le terrain de foot de 

Serviers. 

Jean-Lin Martin, arbitre officiel, les encadre 

et leur apprend les règles pour jouer et 

celles du respect des autres joueurs ,qu’ils 

soient partenaires ou adversaires. 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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L’année écoulée aura été encore bien 

remplie et pleine de dynamisme pour 

l’équipe de l’ape les escoules  

En effet grâce aux succès des manifestations 

(loto, belote, vide-greniers, kermesse, vente de 

chocolats pour Noël) sur l’année scolaire 2018-

2019, l’APE a pu financer : 

★ Des manifestations pour les enfants : 

Carnaval le 16 mars à Baron (goûter, confettis 

et ballon à l’hélium), la chasse aux œufs de 

Pâques le 13 avril à Aigaliers (ballon à l’hélium, 

maquilleuse, mascotte, jeux en bois, œufs en 

chocolat)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

★  Des cadeaux pour les enfants : 

Cadeaux de Noël (livre + goûter), cahiers de 

vacances, sacs à dos + serviettes de plage + 

bracelets anti-moustiques pour les primaires, 

cours de yoga pour les maternelles  

 

★ Des subventions pour les écoles (30€ par en-

fant) : 

Aigaliers = 1 500€ (transport Pont du Gard, Ver-

ger à Meynes,…) 

Foissac = 1 500€ (coût sortie Grotte de Chauvet 

+ transport) 

Baron : 750€ (Sortie Bambouseraie, transport, 

Grotte de Trabuc…) 

★ Du matériel pour la garderie et le centre    

aéré en cofinancement avec l’Association 

Les Petits Sherpas: 

Dinettes, déguisements, poupons, voiture… 

Soit au TOTAL 7 064,60€ = 57€ par enfant 

L’équipe APE s’est également investie dans le 

développement de partenariat avec : 

★  L’Aphyllanthe  

 

Création et distribution d’un questionnaire au-

près des parents pour recenser les souhaits 

d’activités pour la rentrée de septembre 2019 + 

Distribution des plannings d’activités enfants de 

l’Aphyllanthe dans les cahiers des enfants + af-

fichage devant les écoles) 

APE LES ESCOULES

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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L ‘équipe de l’APE, toujours pleine de projets 

et d’envie, vous propose les manifestations 

suivantes jusqu’en juin 2020 : 

 

•Décembre 2019 : le dimanche 1er loto à    

Foissac 

•Février 2020 : le samedi 23 Belote à Baron 

•Mars 2020 : le samedi 16 Carnaval à Foissac 

•Avril 2020 : le dimanche 26 Chasse aux œufs 

de Pâques 

•Mai 2020 : le samedi 16 Soirée à thème 

•Juin 2020 : Kermesse à Aigaliers  

 

Toute l’équipe remercie chaleureusement 

l’ensemble de nos soutiens (entreprises lo-

cales, municipalités, équipes enseignantes, 

parents, amis…) que ce soit par leur aide fi-

nancière, matériel ou coups de main.  

Et tout particulièrement ses membres actifs qui 

sont d’une aide précieuse ! 

 

A vous parents d’enfants scolarisés sur le re-

groupement scolaire, n’hésitez plus et venez 

nous rejoindre dans cette aventure conviviale 

et humaine.  

Nous avons besoin de votre aide !!! 

 

L’APE Les Escoules vous souhaite une              

excellente année 2020.    

    

    

 

★  A-Qui-S ?  

site internet proposant des étiquettes person-

nalisées notamment dans le cadre scolaire 

pour identifier les affaires des enfants. 
 
 

★ Directeur Départemental des Finances Pu-

bliques soit 30 ordinateurs récupérés pour le 

regroupement répartis entre les 3 écoles dans 

le cadre d’une demande de don de matériel 

informatique 

 

Le 20 septembre 2019, l’Assemblée Générale 

a été l’occasion de présenter le bilan moral et 

financier de cette année écoulée, bilan positif 

et accepté à l’unanimité.  

Un nouveau bureau a également été élu 

avec des anciens du bureau précédent et 

des membres actifs qui ont souhaité s’investir 

davantage. Il se compose désormais des per-

sonnes suivantes : 

Présidente : Mme Doris SAVE  

Trésorière : Mme Emilie DANTIN 

Vice– trésorier : M. Rémy SALABERT 

Secrétaire : Mme Eloïse BURGGRAF 

Vice-Secrétaire : Mme Mariska RODOLOSI 

LETTRE D INFORMATION  

AIGALIERS 2020 
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L ’ A s s o c i a t i o n 

l ’ Ap h y l l a n t h e  e s t 

financée par la CAF du 

Gard dans le cadre du 

p r o g r a m m e  d e s 

Espaces de Vie Sociale 

(EVS).  

Nous avons pour but de 

favoriser le lien social et 

de créer de l’animation 

sociale, culturelle et intergénérationnelle 

dans les communes d’Aigaliers, de Baron et 

de Foissac. Nos actions se font également en 

coopération et avec le soutien financier des 

mairies de ces 3 communes et du Conseil 

Départemental du Gard. 

 

 Grâce à l’aide de ces partenaires, nous 

pouvons tenir une permanence à la 

bibliothèque d’Aigaliers, organiser des 

activités hebdomadaires à des prix modiques 

et proposer de fréquentes sorties et activités 

ludiques pour parents et enfants. 

En mai 2019, nous avons recruté notre 

secrétaire d’accueil Marie Fajardo pour 

remplacer Sophie Mary, démissionnaire. 

A fin novembre 2019, l’association 

comptabilise 225 adhérents dont 39% 

viennent d’Aigaliers. 

 

Bibliothèque d’Aigaliers  

(prêt de livres et de DVD) 

 

Nouveaux horaires : 

Mercredi : 9h00-12h00 et 14h00-18h00 

Jeudi :     9h00-12h15 et Vendredi : 9h00-12h15 

 

La bibliothèque, délocalisée au presbytère 

lors des travaux de rénovation de la mairie 

l’année dernière, a réintégré, en juillet 2019, 

des locaux tout neufs et agrandis au 1er 

étage de la mairie. L’ensemble compte une 

vaste et lumineuse salle de lecture, ainsi 

qu’un atelier et une petite cuisine. De 

grandes baies permettent d’admirer le 

paysage alentour et une terrasse promet des 

rendez-vous festifs aux beaux jours. Non 

négligeable, la bibliothèque est dotée d’un 

ascenseur pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

Début 2019, suite à l’effort considérable de 

plusieurs bénévoles, la collection de la 

bibliothèque (qui comptait environ 2600 

ouvrages) a été enregistrée dans le logiciel 

du réseau des bibliothèques de la CCPU. 

Ainsi, depuis mars 2019, la bibliothèque 

d’Aigaliers est en ligne et reliée au réseau, qui 

compte 17 établissements dans toute 

l’Uzège.  

 

Cela permet d’enrichir potentiellement le 

fonds d'Aigaliers de tous les ouvrages présents 

dans l’ensemble des établissements du 

réseau.  

 

En outre, un système de navette, mis en 

place entre les différentes bibliothèques du 

réseau en novembre 2019, facilite le prêt inter

-bibliothèques : il est possible de réserver et 

de faire livrer un ouvrage présent dans une 

autre bibliothèque en vous rendant à la 

bibliothèque, par téléphone, par mail ou à 

aphyllanthe

LETTRE D INFORMATION  
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partir du site du réseau : https://

www.mediatheques.ccpaysduzes.fr/ 

La carte de bibliothèque est gratuite et 

s’obtient  sur simple demande auprès du 

secrétariat de l’Association. 

Le fonds compte en sus environ 300 livres du 

Bibliobus du Gard (prêtés par la Direction du 

Livre et de la Lecture), renouvelés 3 fois par 

an. 

Grâce à une subvention augmentée de la 

municipalité en 2019, la bibliothèque s’est vue 

enrichie de 80 ouvrages, en majorité des 

romans adultes (nouveautés) et des livres ado. 

Le cercle des lectrices, continue à se tenir tous 

les premiers lundis du mois ; il est l’occasion de 

vives discussions autour des nouveautés de la 

scène littéraire. 

 

D’autre part, les bénévoles de l’Association 

font régulièrement de la lecture de contes aux 

enfants de l’école d’Aigaliers, et du centre de 

loisirs pendant les vacances scolaires. 
 

CLAS et REAAP 

Pour 2020-2021, l’Association a renouvelé sa 

demande de participation aux programmes 

nationaux CLAS (accompagnement scolaire) 

et REAAP (Réseau d’Écoute, d’Appui et 

d’Accompagnement des Parents). En ce qui 

concerne le CLAS pour la saison prochaine, 

l’Association interviendra dans les écoles de 

Baron et de Foissac pour l’aide à la scolarité 

(Charte nationale CLAS : https://

www.aphyllanthe.fr/association/enfance/clas

-programme-national/). 

Activités hebdomadaires 

L’association propose un programme complet 

d’ateliers et de cours hebdomadaires 

pendant la saison scolaire. 

Plusieurs nouveautés à la rentrée 2019 :  

éveil musical pour les enfants et yoga, jeux de 

cartes et pilates pour les adultes. Les autres 

activités continuent : gym, atelier tricot-thé, 

atelier de couture, théâtre, randonnée, etc. 

Le programme complet est consultable sur le 

site de l’Aphyllanthe. 

L’Association a décidé de maintenir sa 

politique de tarifs annuels modiques pour les 

activités destinées aux enfants, dans le but de 

permettre au plus grand nombre de participer 

(80 €/an et gratuité pour le CLAS).  

Pour les adultes, les tarifs annuels varient de 15 

€ pour les ateliers couplés de tricot et couture, 

à 252 € pour le yoga. 

Activités Ponctuelles 

L’Association organise ponctuellement des 

visites culturelles et du patrimoine dans la 

région (voir Lettre de l’Aphyllanthe et sur le site 

de l’Association).  

L’Association finance une partie du coût pour 

ses adhérents. Ces activités sont néanmoins 

ouvertes à tout le monde et sont l’occasion 

de rencontres conviviales. 
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       L’Association propose également des sorties 

ludiques en famille (via ferrata, canoë, 

accrobranche, etc). Les visites des cours et 

hôtels particuliers de Nîmes, du Musée du 

désert ou des jardins suspendus de Labeaume 

ont été très appréciées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant les vacances scolaires, l’Association 

organise également des activités « famille » : 

sorties patinoire, cinéma, LaserGame, stages 

d’équitation, initiation cirque, ateliers déco à 

thème, (Halloween, Noël, Pâques).            

Nouveautés 2019 :atelier petite couture, 

poterie à thème, initiation tennis et atelier 

jeux. En dehors des vacances scolaires, nous 

proposons des stages de poterie et des soirées 

bowling. 

 

Chaque année, l’Association réunit ses 

adhérents lors de la Galette de Rois au mois 

de janvier, pour l’Assemblée Générale au 

premier trimestre et pour la fête de fin de 

saison au printemps – c’est l’occasion de 

chaleureux moments d’échanges et de 

convivialité. 

 

 

 

 

 

 

Actions à thème 

Partage de Savoirs 

Les adhérents de l’Association sont souvent 

experts dans des domaines très variés.  

Pour la mise en valeur et le partage des ces 

connaissances, l’Association organise une 

série d’ateliers ponctuels , sous le nom de 

« Partage de Savoirs », animés par nos 

adhérents.  

 

En 2019 ces ateliers, gratuits, ont concerné la 

confection de biscuits de noël, l’utilisation de 

matériel GPS en randonnée, la couture, la 

peinture sur porcelaine et le patchwork. 

 

 

Éco-responsabilité 

L’Association s’efforce de promouvoir l’éco-

responsabilité en proposant des animations 

pédagogiques ou des actions en 

collaboration avec d’autres associations (ex. 

le nettoyage de la garrigue en avril 2019 avec 

la Mairie d’Aigaliers). 
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Protection de la vie privée dans l’usage du 

numérique. 

L’Association propose, ponctuellement, des 

ateliers sur l’usage des outils numériques sous 

l’angle de la protection des données privées. 

Tricoteuses Solidaires 

Depuis plusieurs années, la société de boissons 

Innocent et l’Association les Petits Frères des 

Pauvres ont créé un partenariat dont le but est 

de soutenir l’action des Petits Frères des 

Pauvres, tout en créant du lien et de la 

solidarité.  

 

Ce programme, appelé « Mets ton Bonnet », 

e s t basé sur la confection 

de petits bonnets 

p a r  d e s 

b é n é v o l e s , 

lesquels bonnets 

sont ensui te 

envoyés aux Petits 

Frères des Pauvres 

p o u r être comptés puis 

transmis à Innocent pour coiffer les bouteilles 

de boisson qu’ils commercialisent (les 

Smoothies – vendus dans les boulangeries des 

grandes villes de France). Pour chaque 

bouteille vendue coiffée, Innocent rétrocède 

0,20 € aux Petits Frères des Pauvres. 

L’Aphyllanthe, par le biais de l’atelier tricot-

thé, participe à ce programme depuis 2013.  

En 2019, le groupe des tricoteuses a envoyé 

1000 bonnets aux Petits Frères des Pauvres en 

novembre.  

Rendons hommage aux tricoteuses dévouées 

et douées : Céline, Thérèse, Claire, Nicole, 

Sylvie, Francine, Martine, Lydie, Hélène, Lucille, 

Ginette et tant d’autres. 

 

 

Communications 

Trois fois par an, l’Association édite une lettre 

d’information qui est distribuée dans les 3 

communes, dans laquelle toutes les 

informations, annonces, et reportages sont 

regroupés.  

Ils sont également en ligne sur notre site 

internet. 

 

Gestion du cours de tennis municipal 

Depuis septembre 2018, la Commune délègue 

la gestion du cours de tennis à l’Association. 

Inscriptions auprès du secrétariat. 

 

Une association ouverte, une gestion 

bénévole 

L’Association est gérée par un Conseil 

d’Administration de 12 personnes, dont un 

bureau de 3 personnes, toutes bénévoles, et 

une secrétaire d’accueil.  

L’Association, avec plus de 250 membres, 

dont un grand nombre de résidents 

d’Aigaliers, est ouverte à tous. 

 

https://www.aphyllanthe.fr/association/ -     
Tél : 04 66 22 10 20 
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La Saint-Hubert Aigaliéroise 

C’est tout d’abord un Territoire d’environ 2000 

hectares qui nous héberge pour exercer notre 

loisir. Cet espace, boisé dans presque 80 % de 

sa superficie regroupe aussi d’autres activités. Il 

nous appartient donc d’intégrer cette notion 

de partage et d’accueillir au mieux nos amis 

randonneurs, promeneurs, cavaliers, vététistes 

…Un petit bonjour est presque toujours le gage 

d’une « cohabitation » réussie.  

Ensuite il y a les Hommes ! Mesdames, si vous 

vous sentez l’âme chasseresse, n’hésitez pas à 

nous rejoindre, le meilleur accueil vous sera 

réservé. 57 chasseurs de tous âges, de tous 

horizons, des gens des villes, des gens des 

champs, des retraités, des actifs, des petits, des 

grands, des maigres, des « moins maigres », 

tous unis par une même 

passion de la chasse et 

de la convivialité. 

Environ les deux tiers sont 

chasseurs de sangliers et 

sont répartis en deux 

équipes : les « jeunes » et 

les « anciens ». 

La bonne entente est de 

mise entre les deux 

équipes qui chassent ensemble du 15 août à 

l’ouverture générale, du 1er au 31 mars, ainsi 

que pendant les fêtes de fin d’année. Le reste 

de la saison, les deux équipes chassent en 

alternance le week-end, ceci pour un 

impératif de sécurité lié au nombre important 

de participants. 

       

Enfin, il y a les Chiens ! 

Fidèles compagnons de nos parties de chasse 

Alliés courageux, plein de fougue et d’audace 

Quand leur concert de voix dans les combes 

résonne 

C’est « l’opéra des bois » que la chorale entonne. 

Combien de fois meurtris, victimes de bravoure, 

Mais toujours imprégnés de vaillance et d’ardeur 

N’ont jamais eu de cesse, tel un brave tambour 

De retrouver les bois, leur meute et leur piqueur. 

Qui donc me guiderait pour empaumer la voie ? 

Qui saurait me rejoindre au plus profond des bois ? 

Qui d’un simple regard me dirait tant de choses 

Qui m’a tant chagriné par ses paupières closes ? 

Toi, mon chien !! 

à : Nina, Vasco ,Tarzan, Hurror, Mitsi,, Jacquou, 

Eliot... 

                                                                                                                             

  Robert Esberard  pour le Bureau. 

   

LA SAINT HUBERT CHASSE 
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RECAPITULATIF DE NOS ACTIVITES 

TOUS LES TRIMESTRES   

7 Janvier 2019: On s’est réuni pour fêter les rois 

et les reines autour de galettes et gâteaux des 

rois  
 

22 Janvier 2019: Rendez-vous au restaurant « la 

cuisine du boucher » à Saint Quentin la Poterie 
 

27 Janvier 2019: Rendez-vous au foyer de Fois-

sac pour notre loto 

 

4 Février 2019: Rendez-vous pour déguster des 

crêpes avec un panel de confitures cidre 
 

28 Février 2019: Assemblée générale à Baron 

suivi d’un repas à Foissac avec traiteur et ani-

mation 
 

12 Mars 2019: Nous fêtons les anniversaires des 

membres né(es) au mois de Janvier, Février et 

Mars 
 

26 Mars 2019: Sortie à Concoules suivie d’un 

repas au restaurant la Cézarenque » 
 

31 Mars 2019: Loto à Foissac 
 

6 Avril 2019: Repas au restaurant « la Rose des 

Vents » 
 

14 Mai 2019: Bouillabaisse à Monoblet  
 

21 Mai 2019: Nous fêtons les anniversaires de 

membres né(es) au mois d’Avril, Mai et Juin 
 

4 Juin 2019: Annulation du pique-nique à 

cause du mauvais temps– Repas pris au foyer 

de Baron 
 

25 Juin 2019: Méchoui offert par le club de   

l’Arque 

 

 3 Septembre 2019: Reprise des activités du 

club 
 

22 Octobre 2019: Castagnade au Pendedis 

avec visite des anciens métiers à la Grand-

Combe 
 

12 Novembre 2019: Repas au restaurant « la 

Cigalière » 
 

26 Novembre 2019: Réunion Proconfort  repas 

offert par la société  
 

3 Décembre 2019: Repas avec le traiteur 

Fabaron 
 

17 Décembre 2019: Goûter de Noël et fête 

des anniversaires avec animation. 

 

 

 
LE CLUB DE L ‘ARQUE ET SES ADHE-

RENTS  REMERCIENT LES MAIRES DE 

FOISSAC, BARON ET AIGALIERS POUR 

LES SUBVENTIONS ET LE PRÊT DE 

LEURS SALLES POUR NOUS REUNIR 

TOUS LES MARDIS.  

 

 

                   Madame KRIEGER Claudine  

Club de l’arque  
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technique évoluant à grands pas, les appareils 

photographiques s’améliorant, il a été plus aisé 

de travailler chez soi.  

La décennie 2010 a vu le ralliement de L’Asso-

ciation Bellegardaise de Généalogie qui 

« navigue » en « Terre d’Argence » et y repré-

sente également le G.U.G. Ces actions cou-

vrent, géographiquement, l’Est du Gard, avec 

cela va de soi, car tributaire du bénévolat, plus 

ou moins de lacunes.  

 Actuellement :  

L’association, dont le siège administratif est do-

micilié aux Archives Municipales d’Uzès, dans 

un local  prêté par la municipalité, s’enorgueil-

lit de pouvoir permettre à ses adhérents, la 

consultation de 1 693 239 résumés d’actes, 

tous genres confondus, mais plus ou moins dé-

taillés en fonction de la période d’intervention.  

L’historique familial d’Aigaliers en fait partie.  

« Gardons ! la mémoire du Gard ! » 

Telle est notre devise. 

Historique : fondée en 1995, par Jean-Michel 

Chauveau, alors 1er adjoint à la mairie de St-

Quentin-la-Poterie, l’association a réuni au fil 

des ans, des personnes avides de connaître le 

devenir de leurs ancêtres, tant dans l’arbores-

cence familiale que dans leur vie à travers 

une société qui n’a fait qu’évoluer aux fins 

d’améliorations en tous genres pour per-

mettre et faciliter la vie de tous les jours.  

C’est donc avec patience et obstination, 

que dans les années qui précèdent, les béné-

voles actifs ont lu, relevé et restitué, sous 

forme de résumés, les actes contenus dans 

les archives municipales.  

Petit à petit, en forme « d’escargot », les tra-

vaux se sont progressivement étendus aux 

communes environnantes. En 2004, Jean-

Michel Chauveau a passé le relais à Magde-

leine Mazert.  

A peu près à la même période, Généalogie 

en Uzège et Gard (G.U.G) a été rejointe par 

le Cercle de généalogie du Gard Rhodanien, 

qu’avait initié, il y a très longtemps, l’abbé 

Chapus.  

Depuis cette fusion, une permanence est ani-

mée tous les 1ers vendredis du mois à la salle 

de la bibliothèque de St-Paulet-de-Caisson, 

également prêtée par la mairie pour cette 

occasion.  

A partir de 2008 environ, les outils informa-

tiques se structurant autour de cette science, 

la nouvelle présidente a parallèlement fait 

évoluer les divers supports informatiques.  

Les disquettes ont donc été copiées sur CD, 

puis sur le disque dur de l’ordinateur du bu-

reau. Un logiciel embryonnaire, mais ayant 

très évolué depuis, a permis de rassembler 

tous ces travaux sous forme de base unique 

facilitant ainsi les recherches croisées. La 

Généalogie en Uzège et Gard 
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Ces documents sont consultables, sur internet, 

soit sous forme de base de données pour loca-

liser l’acte, soit, si photographie il y a, celle-ci 

est consultable sur www.Brozer/telearchives.  

 

Les Archives Départementales, depuis plus de 

10 ans, ont eu pour projet la numérisation des 

actes. C’est un travail de longue haleine car il 

faut trier, rapprocher, visualiser et répertorier les 

microfilms. La décision avait été prise d’obtenir 

les vues à partir de ces documents et non à 

partir des registres originaux. Certaines bobines, 

de très mauvaise qualité, ont du être refaites 

avant d’être photographiées. Il a été égale-

ment nécessaire de répertorier toutes les com-

munes du Gard, et de préparer la mise en ligne 

de documents autres que les B.M.S ou N.M.D (=  

avant la révolution : Baptêmes, Mariages, Sé-

pulture et après : Naissances, Mariages, Dé-

cès).  

La passion qui animait les bénévoles de G.U.G. 

a abouti à la création et au soutien de 

www.Brozer/telearchives. 

 

En effet, toutes les numérisations, accumulées 

au fil des actions dans les communes coopé-

rantes, restaient en interne et ne pouvaient être 

consultées que par quelques personnes.  

La rencontre avec un informaticien, passionné 

d’histoire et de généalogie, qui avait en tête 

un projet de site coopératif, a fait naître 

« Brozer/telearchives ». Ce concept, tant dans 

la consultation que dans la publication, est ou-

vert à tous, associations, communes, particu-

liers et la participation active d’une poignée 

de sympathisants et des membres du bureau 

en fait un outil de recherche incontournable.  

L’équipe de Brozer, a également à cœur, de 

numériser le notariat gardois. Un programme 

de titan ! 

Les actions de G.U.G :  

→ Initiation à la généalogie, quel que soit l’âge 

(autorisation parentale requise pour les mi-

neurs) 

 → Numériser et répertorier les actes et autres 

documents pour les recherches généalogiques 

et historiques locales 

→ Editer deux fois l’an, un bulletin d’information 

 → Aide à la paléographie (lecture des écri-

tures anciennes).  

 → Être à l’écoute des généalogistes en perdi-

tion et soutenir les jeunes chercheurs en quête 

de réponses 

 → Publier ou rédiger des articles ou des gé-

néalogies à travers le bulletin de liaison (deux/

an), 

Liste non exhaustive, les dons de documents 

(photographies, relevés, généalogies etc. sont 

les bienvenus, 

  PALEOGRAPHIE :  

« L’an mil six cent quarante six et le onziesme 

jour du mois de juillet dans l’eglise de St-Laurens 

de la ville d’Uzes a esté baptizée Susanne Sou-

chonne fille naturelle et legitime de Honnoré 

maistre cardeur et de Catherine souchon-

paschale mariés de la parroisse St-Julien dudit 

uzès Leparrain ayant maistre Jean chalmeton 

practicien et la marraine Marguerite Gaye du-

dit uzès par nous soubsignés 

     Signé : Granier prieur de St Julien d’Uzès 

site web: http://gugard.free.fr et  www.Brozer/

telearchives.  ► courriel : gugard@free.fr 
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Sans détours inutiles vous ferez moins d’une 

centaine de Kms dans la journée. C’est une 

journée conviviale, même s’il y a un classe-

ment ce n’est pas une compétition.  

 

Bien que la météo, ce matin du samedi 15 juin, 

ne soit pas très engageante, ce sont sept 

équipes qui se sont rassemblées dès 8h à la 

salle des fêtes de Baron pour partir à la décou-

verte de ce petit patrimoine trop souvent igno-

ré dans un rayon relativement restreint. 

La première commune visitée a été Boucoiran 

qu’il fallait reconnaître comme les suivantes  à 

l’aide d’un rébus, d’une anagramme ou d’une 

petite indication teintée d’humour.  

 

Dans cette commune le parcours de la rue des 

Grottes a été un véritable régal, puis le circuit 

des participants les a conduit à Mauressargues  

sous un petit crachin loin de rebuter les candi-

dats, seul inconvénient le panorama qu’il fallait 

admirer  depuis l’église était un peu bouché !  

 

Puis en passant par Moulésan, ce fut Cannes 

et Clairan, son temple et le fronton de son an-

cienne boulangerie, avec des jeux pour grap-

piller quelques points, Sérignac magnifique vil-

lage perché sur une colline avec son arche 

remarquable, un petit arrêt à Sardan et son 

Créée depuis plus de 20 ans, 

l’Association Baronnaise d’Ani-

mation organise chaque an-

née une journée de décou-

verte du petit patrimoine. 

Cette journée a un double objectif : 

Permettre à tous les participants de cette 

manifestation de passer une journée à dé-

couvrir le patrimoine du département dans 

une ambiance conviviale.  

Récolter quelques subventions pour aider 

l’école de Baron et les activités sportives hors 

temps scolaire. 

 

JOURNEE TOURISTIQUE de découverte du pa-

trimoine   L'ABAllade » Du  Samedi 15 Juin 

2019 

De 2 à 7 occupants par 

voiture forment une 

équipe qui doit effectuer 

un circuit en découvrant 

la richesse de notre petit 

patrimoine souvent mal 

connu. 

Pour résoudre les énigmes, afin de trouver les 

lieux, vous avez le droit de consulter n’im-

porte quel document. (Cartes routières, do-

cuments sur la région, annuaires, diction-

naires etc.) Il est aussi conseillé de se rensei-

gner auprès des habitants … 

ASSOCIATION BARONNAISE D’ ANIMATION 
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puits couvert qui, durant un certain temps, a 

tenu lieu de  cabine téléphonique, puis 

Lecques, ses remparts et les crues mémorables 

du Vidourle.  

 

Après la traversée du pont submersible, une 

petite route a amené les participants à Notre 

Dame de Prime Combe,  sanctuaire du Bon 

secours qui abrite encore des congrégations 

de mission Lazzaristes et qui leur a ouvert son 

immense parc ainsi que son vaste préau sous 

lequel chacun a pu sortir son pique-nique à 

l’abri car le tonnerre grondait et une petite 

pluie peu sympathique était venue s’inviter.  

 

Toutefois la bonne humeur était plus que ja-

mais à l’ordre du jour.  

 

Après s’être réconforté et avoir rendu les ré-

ponses au questionnaire du matin, un second 

était distribué pour diriger les participants, sous 

un soleil revenu, pour une petite incursion dans 

le département voisin de l’Hérault par « Le 

Chemin des Verriers », jusqu’à Claret et sa 

« Halle du verre » dans laquelle chacun a pu 

relever tous les éléments relatifs à la fabrication 

de ce matériau avant notre ère, dans l’Antiqui-

té, au Moyen-âge et de nos jours, comprendre 

pourquoi des confréries de verriers s’étaient ins-

tallées dans notre région, voir le travail d’un 

verrier en direct et pouvoir admirer au premier 

étage de cette Halle des œuvres en verre, mo-

dernes, fabuleuses et extraordinaires de beau-

té.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le retour vers Baron aux alentours de 18h s’est 

effectué avec les yeux et la mémoire débor-

dants de belles découvertes et peu importait 

alors d’être  classé premier ou dernier car pour 

conserver le caractère familial, tout le monde 

grands ou petits a reçu un petit lot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association remercie les mairies d’Aigaliers, 

Baron, Foissac pour l’octroi de subventions et le 

prêt du foyer. 

   

Bernard Plantevit    
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